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Direction Départementale Emploi Travail

Solidarité Protection des Populations

12-2021-06-22-00003

Convention de délégation de gestion de la

DREETS OCCITANIE à la DDETS-PP de l'Aveyron

au titre de dépenses relevant des programmes

102, 103 et 305
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi 

du travail et des solidarités 
 

Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
5, Esplanade Compans Caffarelli – BP 98016 – 31080 TOULOUSE Cedex 6 – Std : 05 62 89 81 00 – www.occitanie.dreets.gouv.fr 

 

Convention de délégation de gestion de la DREETS OCCITANIE à la DDETS-PP de l’Aveyron  

au titre de dépenses relevant des programmes 102, 103 et 305. 

 

La présente délégation est conclue en application du décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à 
l'organisation et aux missions des directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des 
directions départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, 
du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 
 

Entre  

 

Christophe LEROUGE Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités d’Occitanie, 

désigné sous le terme de "délégant", d'une part, 

 

Et 

 

Isabelle SERRES et Dominique CHABANET, Directeurs Départementaux de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et 

de la Protection des Populations de l’Aveyron par intérim, désignés sous le terme de "délégataires", d'autre part. 

 

Sous validation de Monsieur Etienne GUYOT Préfet de la région Occitanie et de Madame Valérie               

MICHEL-MOREAUX Préfète de l’Aveyron. 

Il est convenu ce qui suit : 

  

Article 1er : Objet de la délégation 

 

1. En application du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de 

l’Etat et dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son 

nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, l'exécution d'opérations d’ordonnancement de 

dépenses relevant des programmes 102,103 et 305. Le délégant assure le pilotage des autorisations 

d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a 

confié la réalisation au délégataire. 

 

2. Le délégataire peut subdéléguer aux agents placés sous son autorité. 

 

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire 

 

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après.  

 

1. Le délégataire assure, pour le compte et sur demande formalisée du délégant, le traitement des actes suivants : 

 

a) Il saisit les demandes de subventions, établit, signe et notifie les conventions et arrêtés attributifs, et effectue la 

validation intermédiaire dans Chorus Formulaire. 

b) Il instruit, saisit et transmet pour validation finale au délégant les demandes de paiement. 

c) Il constate le service fait. 

d) Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe. 

 
2. Dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire le délégant reste responsable du pilotage des 

crédits. Il autorise les engagements et les valide dans Chorus Formulaires. 
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Article 3 : Obligations du délégataire 

 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document. Le 

délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens nécessaires 

à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité des informations budgétaires et comptables enregistrées 

dans Chorus et à rendre compte de son activité.  

 

Article 4 : Obligations du délégant 

 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour 

l'exercice de sa mission.  

 

Article 5 : Exécution de la délégation 

 

La préfète de département signe toute convention de financement d’un montant supérieur à 200 000 €, ainsi que 

toute convention pour laquelle une instruction prévoit sa signature par les préfets de département, notamment pour 

le service public de l’insertion et de l’emploi. 

    

Le délégataire signe les autres actes de gestion et est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés l'exécution des 

actes mentionnés au 1 de l'article 2.  

 

Article 6 : Modification du document 
 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un commun 

accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est transmis au contrôleur budgétaire. 

 

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document 

 

Le présent document prend effet lors de sa signature par l’ensemble des parties concernées. Il est établi à compter 

du 1
er

 avril 2021, jusqu’au 31/12/2021 pour les actions relevant de l’article 2.1.a et jusqu’au terme des actions 

consécutives relevant des articles 2.1.b, 2.1.c et 2.1.d. 

 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous 

réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion par le délégataire doit 

prendre la forme d’une notification écrite. L’ordonnateur secondaire de droit et le contrôleur budgétaire doivent en 

être informés.  
 

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire. 
 

Ce document est publié au recueil des actes administratifs de la région et du département. 
 

Fait à TOULOUSE, le 22 JUIN 2021 

Le délégant, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie 

 

signé 

 

 

 

Christophe LEROUGE 

 

Les délégataires, directrice départementale adjointe 

et directeur départemental adjoint de l’emploi, du 

travail, des solidarités et de la protection des 

populations de l’Aveyron 

 

       signé                                                signé 

 

Isabelle SERRES                   Dominique CHABANET 

Visa du préfet de région Occitanie 

 

signé 

 

Étienne GUYOT 

 

Visa de la préfète de l’Aveyron 

 

signé 

 

Valérie MICHEL-MOREAUX 
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Direction des services départementaux de

l'Éducation nationale

12-2021-06-28-00002

ARR DeroSARL-AQUA SPLASH'PARELOUP 

28062021
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Arrêté n° 20210621-02 du 28 juin 2021

Objet : Dérogation à la surveillance des établissements de baignade 
SARL AQUA'SPLASH PARELOUP

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code du sport, notamment l’article L 322-7, D 322-11 à R 322-18, A 322–8 à A 322-11,

Vu l’arrêté du 1 juin 2020 portant prorogation provisoire de validité du brevet national de sécurité et de 
sauvetage aquatique pour faire face à l’épidémie de covid-19 et à la pénurie de surveillants de lieu de 
baignade d’accès gratuit 

Vu la demande présentée le 17 juin 2021 à l’effet d’obtenir bénéfice des dispositions de l’article A 322-11
du code du sport,

- ARRÊTÉ -

Article  1-  La surveillance de l’établissement  de baignade d’accès  payant,  ci-après
désigné, peut être assurée du 01/07/2021 au 30/09/2021 , durant les heures ou périodes
d’indisponibilité du Maître Nageur Sauveteur ou en l’absence de personnel portant ce
titre,  par  une  personne  titulaire  du  Brevet  National  de  Sécurité  et  de  Sauvetage
Aquatique :
nom de l’établissement : AQUA SPLASH'PARELOUP  ARVIEU

Article 2- La présente autorisation peut être retirée à tout moment en cas d’atteinte à
la sécurité des personnes ou de violation des dispositions réglementaires visées par le
présent arrêté.

Article 3- L’inspecteur du Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux
Sports, le Maire de la commune où est exploité l’établissement désigné à l’article 1 er,
ainsi  que  le  responsable  du  dit  établissement  sont  chargés,  chacun pour  ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

La préfète,

signé

Valérie MICHEL-MOREAUX

Adresse postale : Préfecture de l’Aveyron – 7 Place Charles de Gaulle 12000 RODEZ
Téléphone : 05 65 75 71 71   - Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr

PRÉFET DE L'AVEYRON
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Direction des services départementaux de

l'Éducation nationale

12-2021-06-28-00001

Dérogation à la surveillance des établissements

de baignade 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PLATEAU DE

MONTBAZENS 
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Direction des services départementaux de

l'Éducation nationale

12-2021-06-28-00003

Dérogation à la surveillance des établissements

de baignade 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU

REQUISTANAIS 
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Arrêté n° 20210621-01 du 28 juin 2021

Objet : Dérogation à la surveillance des établissements de baignade 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU REQUISTANAIS 

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code du sport, notamment l’article L 322-7, D 322-11 à R 322-18, A 322–8 à A 322-11,

Vu l’arrêté du 1 juin 2020 portant prorogation provisoire de validité du brevet national de sécurité et de 
sauvetage aquatique pour faire face à l’épidémie de covid-19 et à la pénurie de surveillants de lieu de 
baignade d’accès gratuit 

Vu la demande présentée le 18 juin 2021 à l’effet d’obtenir bénéfice des dispositions de l’article A 322-11
du code du sport,

- ARRÊTÉ -

Article  1-  La surveillance de l’établissement  de baignade d’accès  payant,  ci-après
désigné, peut être assurée du 01/07/2021 au 31/08/2021 , durant les heures ou périodes
d’indisponibilité du Maître Nageur Sauveteur ou en l’absence de personnel portant ce
titre,  par  une  personne  titulaire  du  Brevet  National  de  Sécurité  et  de  Sauvetage
Aquatique :
nom de l’établissement : BASSIN DE NATATION DU REQUISTANAIS 

Article 2- La présente autorisation peut être retirée à tout moment en cas d’atteinte à
la sécurité des personnes ou de violation des dispositions réglementaires visées par le
présent arrêté.

Article 3- L’inspecteur du Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux
Sports, le Maire de la commune où est exploité l’établissement désigné à l’article 1 er,
ainsi  que  le  responsable  du  dit  établissement  sont  chargés,  chacun pour  ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

La préfète,

signé

Valérie MICHEL-MOREAUX

Adresse postale : Préfecture de l’Aveyron – 7 Place Charles de Gaulle 12000 RODEZ
Téléphone : 05 65 75 71 71   - Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr

PRÉFET DE L'AVEYRON
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Préfecture Aveyron

12-2021-06-14-00012

Arrêté préfectoral portant habilitation de

l�organisme "JB MARKET CONSEIL" pour établir

le certificat de conformité 
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BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté n°                                                  du 14 juin 2021 

Objet:  Arrêté  préfectoral  portant  habilitation de l’organisme "JB MARKET
CONSEIL" pour établir le certifcat de conformité mentionné au 1er alinéa
de l’article L.752-23 du code de commerce

Habilitation n° CC – 17 – 2021 - 12

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de commerce ;

VU le code des relations entre le public et l'administration ;

VU l'arrêté  du  ministre  de  l’économie  et  des  fnances  du  28  juin  2019  fxant  le  contenu  du
formulaire de demande d’habilitation pour établir  le certifcat de conformité mentionné au 1er
alinéa de l’article L.752-23 du code de commerce ;

VU la demande d'habilitation en date du 21 mars 2021 formulée par l’organisme  "JB MARKET
CONSEIL" ;

VU le dossier déclaré complet en date du 21 mars 2021 ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron ;

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial
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- A R R E T E - 

Article 1  er   :   l'habilitation à délivrer un certifcat de conformité nécessaire aux projets situés sur
l’ensemble du territoire du département de l'Aveyron est accordée à :

JB MARKET CONSEIL
18, Avenue Victor Tassini

07130 Saint Peray

Identité de la personne afectée à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation :

• M. Jean BIDAULT, chargé d’étude.

Article 2     :   le numéro d’identifcation CC - 17 - 2021 - 12 devra fgurer sur le certifcat de conformité
au même titre que la date et la signature de l’auteur de l’analyse.

Article  3     :   l'habilitation  visée  à  l’article  1er est  accordée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  sans
renouvellement tacite possible, à compter de la présente décision.

Article 4     :   l’organisme habilité ne peut pas établir le certifcat de conformité d’un projet :

1° dans lequel lui-même, ou l’un de ses membres, est intervenu, à quel titre ou stade que ce soit ;
2° s’il a des liens de dépendance juridique avec le pétitionnaire.
Une déclaration sur l’honneur de ce chef devra être annexée à l’analyse d’impact par son auteur.

Article 5 : l’habilitation peut être retirée par le préfet si l’organisme ne remplit plus les conditions
d’obtention, de mise à jour ou d’exercice visées à l’article R.752 - 44 - 6 du code de commerce.

Article  6  : le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notifcation :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Aveyron ;
- d’un recours hiérarchique auprès du secrétariat de la CNAC ;
- d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Toulouse. 

Article 7 : la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  dont  copie  sera
notifée à l’organisme JB MARKET CONSEIL.

Fait à Rodez, le 14 juin 2021 

Pour la préfète et par délégation,
la secrétaire générale

Isabelle KNOWLES
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Préfecture Aveyron

12-2021-06-14-00013

Arrêté préfectoral portant habilitation de

l�organisme "LINEAMENTA " pour établir le

certificat de conformité
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BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté n°                                                  du 14 juin 2021 

Objet: Arrêté préfectoral portant habilitation de l’organisme "LINEAMENTA "
pour établir le certifcat de conformité mentionné au 1er alinéa de l’article
L.752-23 du code de commerce

Habilitation n° CC – 16 – 2021 - 12

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de commerce ;

VU le code des relations entre le public et l'administration ;

VU l'arrêté  du  ministre  de  l’économie  et  des  fnances  du  28  juin  2019  fiant  le  contenu  du
formulaire de demande d’habilitation pour établir  le certifcat de conformité mentionné au 1er
alinéa de l’article L.752-23 du code de commerce ;

VU la demande d'habilitation en date du 15 mars 2021 formulée par l’organisme " LINEAMENTA" ;

VU le dossier déclaré complet en date du 15 mars 2021 ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron ;

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial
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- A R R E T E -  

Article 1  er     : l'habilitation à délivrer un certifcat de conformité nécessaire aui projets situés sur
l’ensemble du territoire du département de l'Aveyron est accordée à :

LINEAMENTA 
21, Avenue du Général de Castelnau

33 140 Villenave d’Ornon

Identité de la personne afectée à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation :

• Mme Marion LACOMBE, chargée d’étude.

Article 2     :   le numéro d’identifcation CC - 16 - 2021 - 12 devra fgurer sur le certifcat de conformité
au même titre que la date et la signature de l’auteur de l’analyse.

Article  3     :   l'habilitation  visée  à  l’article  1er est  accordée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  sans
renouvellement tacite possible, à compter de la présente décision.

Article 4     :   l’organisme habilité ne peut pas établir le certifcat de conformité d’un projet :

1° dans lequel lui-même, ou l’un de ses membres, est intervenu, à quel titre ou stade que ce soit ;
2° s’il a des liens de dépendance juridique avec le pétitionnaire.
Une déclaration sur l’honneur de ce chef devra être anneiée à l’analyse d’impact par son auteur.

Article 5 : l’habilitation peut être retirée par le préfet si l’organisme ne remplit plus les conditions
d’obtention, de mise à jour ou d’eiercice visées à l’article R.752 - 44 - 6 du code de commerce.

Article  6  : le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  dans  un  délai  de  deui  mois  à  compter  de  sa
notifcation :
- d'un recours gracieui auprès du préfet de l'Aveyron ;
- d’un recours hiérarchique auprès du secrétariat de la CNAC ;
- d'un recours contentieui auprès du tribunal administratif de Toulouse. 

Article 7 : la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron est chargée de l’eiécution du présent
arrêté  qui  sera publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  dont  copie  sera
notifée à l’organisme LINEAMENTA.

Fait à Rodez, le 14 juin 2021 

Pour la préfète et par délégation,
la secrétaire générale

Isabelle KNOWLES
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Préfecture Aveyron

12-2021-06-03-00002

Arrêté préfectoral portant habilitation de

l�organisme JB MARKET CONSEIL à réaliser

l'analyse d'impact 
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BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté du 3 juin 2021 

Objet :  Arrêté préfectoral portant habilitation de l’organisme JB MARKET
CONSEIL à réaliser l'analyse d'impact mentionnée au III de l’article L.752 -
6 du code de commerce 

Habilitation n° AI – 32 - 2021 - 12

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de commerce ;

VU le code des relations entre le public et l'administration ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, de l’Aménagement
et du Numérique ; 

VU le décret n° 2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ; 

VU l'arrêté  du  ministre  de  l’économie  et  des  fnances  du  19  juin  2019  fxant  le  contenu  du
formulaire de demande d’habilitation pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article
L.752-6 du code de commerce ;

VU la  demande d'habilitation  en date  du  21 mars  2021 formulée par  l'organisme JB  MARKET
CONSEIL ; 

VU le dossier déclaré complet en date du 3 mai 2021 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;
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- A R R E T E -

Article  1  er     : L'habilitation  à  réaliser  des  études  d'impact  nécessaires  aux  projets  situés  sur
l’ensemble du territoire du département de l'Aveyron est accordée à :

JB MARKET CONSEIL
18, Avenue Victor Tassini

07 130 Saint Péray

Identité de la personne afectée à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation :

• Monsieur Jean BIDAULT, chargé d’études.

Article 2     :   Le  numéro d’identifcation  AI - 32 - 2021 - 12 devra fgurer sur l’analyse d’impact au
même titre que la date et la signature de l’auteur de l’analyse.

Article  3     :   L’habilitation  visée  à  l’article  1er est  accordée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  sans
renouvellement tacite possible, à compter de la présente décision.

Article 4     :   L’organisme habilité ne peut pas établir l’analyse d’impact d’un projet :

1° dans lequel lui-même, ou l’un de ses membres, est intervenu, à quel titre ou stade que ce soit ;
2° s’il a des liens de dépendance juridique avec le pétitionnaire.
Une déclaration sur l’honneur de ce chef devra être annexée à l’analyse d’impact par son auteur.

Article 5 : L’habilitation peut être retirée par le préfet si l’organisme ne remplit plus les conditions
d’obtention, de mise à jour ou d’exercice visées à l’article R.752-6 -1 du code de commerce.

Article  6 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notifcation :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Aveyron ;
- d’un recours hiérarchique auprès du secrétariat de la CNAC ;
- d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Toulouse. 

Article 7 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  dont  copie  sera  notifée  à
l’organisme JB MARKET CONSEIL.

                                                                                      Fait à Rodez, le 3 juin 2021

Pour la préfète et par délégation,
la secrétaire générale

Isabelle KNOWLES

2/2

Préfecture Aveyron - 12-2021-06-03-00002 - Arrêté préfectoral portant habilitation de l�organisme JB MARKET CONSEIL à réaliser

l'analyse d'impact 21



Préfecture Aveyron

12-2021-06-23-00005

Arrêté accordant la médaille d'honneur

régionale, départementale et communale à

l'occasion de la promotion du juillet 2021

Préfecture Aveyron - 12-2021-06-23-00005 - Arrêté accordant la médaille d'honneur régionale, départementale et communale à

l'occasion de la promotion du juillet 2021 22



BUREAU DE LA REPRESENTATION DE l'ETAT
ET DE LA COMMUNICATION INTERMINISTERIELLE

Arrêté n°                du 23 juin 2021

Accordant la médaille d’honneur régionale, départementale et communale
à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2021

___________________________________________________________________

LA PREFETE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le  décret  n°87-594  du  22  juillet  1987,  portant  création  de  la  médaille  d’honneur  régionale,
départementale et communale,

VU le décret n°2005-48 du 25 janvier 2005 modifiant les conditions d’attribution de médaille d’honneur
régionale, départementale et communale,

A l'occasion de la promotion du 14 juillet 2021 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

ARRETE

Article 1er - La médaille d’honneur régionale, départementale et communale est décernée aux titulaires
de mandats électifs dont les noms suivent : 

Médaille d'or

- Monsieur DALET André
Ancien maire, SAINT-ANDRÉ-DE-NAJAC

- Monsieur DURAND Fernand
Conseiller municipal, MARNHAGUES ET LATOUR

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Direction des services du cabinet
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- Monsieur LAGARRIGUE Jacques
Conseiller municipal, SAINT-ANDRÉ-DE-NAJAC

Médaille de vermeil

- Madame GUISES Anne
Adjointe au maire, SAINT-ANDRÉ-DE-NAJAC

- Monsieur HUGOUNET Christian
Conseiller municipal, SAINT-ANDRÉ-DE-NAJAC

- Monsieur MEDAL Francis
Conseiller municipal, SAINT-ANDRÉ-DE-NAJAC

Médaille d'argent

- Monsieur CONNES Alain
Conseiller municipal, MARNHAGUES ET LATOUR

- Madame CRAYSSAC Magali
Adjointe au maire, RIEUPEYROUX

- Monsieur SOBIE Bernard
Adjoint au maire, MARNHAGUES ET LATOUR

- Monsieur THIBAULT-LAURENT Jérôme
Maire, MARNHAGUES ET LATOUR

Article  2  - La  médaille  d’honneur  régionale,  départementale  et  communale  est  décernée  aux
fonctionnaires et agents des collectivités locales dont les noms suivent : 

Médaille d'or

- Monsieur BEDEL Jean-Philippe
Agent de maîtrise principal, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Madame BEL Christine
Agent de maîtrise, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 
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- Madame BOUSQUET Isabelle
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Monsieur BOUSQUET Jean-Pierre
Adjoint technique principal 1° classe, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Monsieur BREVET Emmanuel
Praticien hospitalier, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Monsieur CALVIAC Philippe
Ouvrier principal, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Monsieur CHARRIER Laurent
Agent de maîtrise, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Madame CONDAMINES Marie-Paule
Adjoint du patrimoine territorial principal 1° classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES MONTS 
RANCE ROUGIER 

- Madame DROMER Sabine
Puéricultrice, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame ENJALBERT Chantal
Auxiliaire de puériculture, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame FERRITO Mylène
Agent de maîtrise, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Monsieur GAY Henri
Technicien principal 1° classe, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Madame GINESTET Christiane
Assistante médico-administrative, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Monsieur JALBERT Jean-Michel
Adjoint technique territorial principal 2° classe des établissements d'enseignement, REGION 
OCCITANIE 

- Monsieur JAMMES Michel
Infirmier, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame LAQUERBE Christine
ATSEM, COMMUNE DE SAINTE RADEGONDE 
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- Monsieur LAURE Christian
Agent de maîtrise principal, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Madame LAURENT Martine
Adjointe administrative principale 1° classe, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Monsieur MARRE Philippe
technicien principal territorial de 1° classe, DEPARTEMENT DU TARN ET GARONNE 

- Monsieur MARTIN Félix
Adjoint technique principal 1° classe, MAIRIE DE RODEZ 

- Monsieur MOISAN PIERRE
AGENT DE MAITRISE PPAL., COMMUNE DE MAUGUIO 

- Madame MONTJAUX Liliane
Assistante medico-administrative, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Monsieur OLIVIER Jean-Pierre
Ingénieur hors classe, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Monsieur ROUQUETTE Pascal
Brigadier-chef principal titulaire, MAIRIE DE SAINT- AFFRIQUE 

- Monsieur SCOTTO DI VETTIMO Vincent
Educateur APS principal 1° classe, COMMUNAUTE COMMUNES ST AFFRICAIN ROQUEFORT SEPT
VALLONS 

- Monsieur THURIES Jean-Michel
Agent de maîtrise, COMMUNAUTE DE COMMUNES MONTS RANCE ROUGIER 

- Monsieur TOUSSAINT Philippe
Attaché principal, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

Médaille de vermeil

- Madame ALAUZE Chantal
Rédacteur territorial titulaire, antenne de l'Aveyron, CENTRE NATIONAL DE LA FONCTION 
PUBLIQUE TERRITORIALE 

- Madame AYRINHAC Annie
Adjoint technique territorial, COMMUNE DE SAINT GENIEZ D'OLT ET D'AUBRAC 
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- Madame AZAM Anne-Marie
Directrice générale adjointe des services, COMMUNAUTE DE COMMUNES MILLAU GRANDS 
CAUSSES 

- Madame BALESTIER Claudette
Infirmière, CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

- Madame BERTHOUMIEUX Brigitte
Adjoint administratif principal 1° classe, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Madame BORDIER Odile
Attachée, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Monsieur BOULANGER Hervé
Adjoint technique principal 2° classe, MAIRIE DE ROQUEFORT-SUR-SOULZON 

- Monsieur CASTELLA Yves
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame CINQ Catherine
Adjoint technique principal 1° classe, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Monsieur CLOUTIER Max
Agent de maîtrise, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Monsieur COHEN Michaël
Ouvrier principal, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame DELORME Véronique
Adjoint administratif principal 1° classe, DECAZEVILLE COMMUNAUTE 

- Madame DOYEN Isabelle
ATSEM, MAIRIE D'ALRANCE 

- Madame DURAND Danielle
Secrétaire de mairie, MAIRIE DE LESTRADE ET THOUELS 

- Monsieur DZURIK Bruno
Adjoint technique principal 2° classe, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Monsieur FRAYSSE Claude
Agent de maîtrise, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 
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- Monsieur GARDES Lucien
Adjoint technique territorial principal 1° classe, MAIRIE DE SAINT-GENIEZ D'OLT ET D'AUBRAC 

- Madame GELY Florence
Secrétaire, SIVOM TARN ET LUMENSONESQUE 

- Madame GOMBERT Anne
Technicien supérieur hospitalier, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Monsieur LAFON Jean-Michel
Agent technique principal 2° classe, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Madame LAVERNHE Christine
Technicien supérieur hospitalier, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Monsieur MARTINEZ Michel
Agent de maîtrise pincipal, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame PERADON Monique
Rédacteur, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Monsieur PICAROUGNE Jérôme
Agent de maîtrise principal, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Madame RAMONDENC Sylvie
Adjoint du patrimoine territorial principal 1° classe, DECAZEVILLE COMMUNAUTE 

- Madame SOAVE Aline
Assistante de conservation principale 1° classe, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Monsieur TUFFERY Hervé
Infirmier, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame VERDIER Catherine
Aide-soignante, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame VIGUIER Chantal
Adjoint administratif principal 1° classe, MAIRIE DE RODEZ 

Médaille d'argent

- Madame ADELL Annie
Adjoint technique territorial 2° classe, MAIRIE DE ST-ROME-DE-CERNON 
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- Madame ALIAS Elisabeth
Adjoint technique principal 2° classe, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Madame BEFFRIEU Colette
Adjoint technique territorial 1° classe, COMMUNE DE SAINT-CONSTANT-FOURNOULES 

- Madame BONNEFONT Christine
Adjoint administratif principal 1° classe, MAIRIE DE RODEZ 

- Monsieur BOUSQUET Marc
Adjoint technique Principal 1° classe, MAIRIE DE RODEZ 

- Monsieur BOUZAT Vincent
Infirmier, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame BREGOU Anne
Adjoint technique principal 2° classe, MAIRIE DE RODEZ 

- Madame BREGOU Marie-Ange
Aide-soigante, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame BRIOUDE Corinne
Aide-soigante, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame BRUEL Aline
Assistant de conservation principal de 1° classe, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Monsieur BRU Frédéric
Adjoint technique territorial principal 1° classe, MAIRIE DE RODEZ 

- Madame BRUNEL Josette
Secrétaire de mairie, COMMUNE DE MARNHAGUES ET LATOUR 

- Monsieur CABRIT Didier
Agent de maîtrise, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Madame CANCES Fabienne
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Monsieur CAVALIER Philippe
Adjoint technique territorial principal 1° classe des établissements d'enseignement, REGION 
OCCITANIE 
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- Madame CAYLET Christine
Adjoint administratif principal 1° classe, COMMUNE DE LAISSAC-SEVERAC L'EGLISE 

- Monsieur CHAYROUSE Julien
Adjoint technique principal 2° classe, DECAZEVILLE COMMUNAUTE 

- Madame COUDERC Géraldine
Assistante socio-éducative, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Monsieur CRESPO Christophe
Adjoint technique principal 1° classe, DECAZEVILLE COMMUNAUTE 

- Madame DEJEAN Hélène
Agent administratif principal de 1° classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES MILLAU GRANDS 
CAUSSES 

- Madame DURAND Magali
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame ESCALIE Françoise
Agent d'entretien, MAIRIE DE CONQUES-EN-ROUERGUE 

- Madame FERRY Mireille
Assistante socio-éducative, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Monsieur FOURNIER Damien
Agent de maîtrise, REGION OCCITANIE 

- Monsieur GANNAC Vincent
Technicien, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Madame GENET Nadine
Aide-soigante, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame GENRE Michèle
Agent technique principal 1° classe, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Madame GIL Florence
Adjoint technique territorial principal 2° classe des établissements d'enseignement, REGION 
OCCITANIE 

- Monsieur GINESTE Laurent
Ingénieur principal, DECAZEVILLE COMMUNAUTE 
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- Monsieur GRACIEUX Marc
Brigadier chef principal, MAIRIE DE RODEZ 

- Madame IEFFA Monique
Aide-soigante, HOPITAL INTERCOMMUNAL ESPALION SAINT-LAURENT D'OLT 

- Madame IMBERT Patricia
Adjoint administratif, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Monsieur JULIEN Bernard
Aide-soignant, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame LACOMBE Elisabeth
Agent de service hospitalier, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame LAGARRIGUE Sylvie
Manipulatrice en électroradiologie, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame LAQUERBE Céline
Adjoint administratif principal 1° classe, DECAZEVILLE COMMUNAUTE 

- Madame LARIGALDIE Carole
Assistante médico-administrative, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Monsieur LAUDEBAT Christophe
Adjoint technique principal 1° classe, DECAZEVILLE COMMUNAUTE 

- Madame LAUR Janine
Aide-soigante, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Monsieur LAVERGNE Yvon
Adjoint technique principal 1° classe, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Monsieur LIBOUREL Nicolas
Agent de maîtrise, MAIRIE DE SAINT- AFFRIQUE 

- Monsieur MADRIERES Jean-Luc
Aide-soignant, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame MARTEL Christine
Adjoint administratif principal 1° classe, MAIRIE DE RODEZ 
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- Madame MARTY Céline
Assistante medico-administrative, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame MESSELET Pascale
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame METRAL JOCELYNE
Adjoint technique, COMMUNE DE MONTJAUX 

- Madame MOLY Catherine
Educateur des APS Contractuel, MAIRIE DE SAINT- AFFRIQUE 

- Monsieur MONTALVO Patrick
Adjoint technique principal 2° classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES MILLAU GRANDS 
CAUSSES 

- Madame NAYROLLES Virginie
Assistante medico-administrative, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Monsieur PAUZIE Jean-Yves
Adjoint technique territorial, MAIRIE DE LA SALVETAT-PEYRALES 

- Monsieur POMAREDE Yves
Adjoint technique principal 2° classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES MILLAU GRANDS 
CAUSSES 

- Madame POPLIN Sylvie
Auxiliaire de puériculture, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Monsieur POURCEL Eric
Adjoint technique Principal 1° classe, COMMUNAUTE DE COMMUNES OUEST AVEYRON 
COMMUNAUTE 

- Monsieur PRADEL Stéphan
Technicien principal 1° classe, DECAZEVILLE COMMUNAUTE 

- Madame RENARD Christine
Adjoint administratif principal 1° classe, MAIRIE DE SAINT-GENIEZ D'OLT ET D'AUBRAC 

- Monsieur RIBAS Bruno
Adjoint technique principal 2° classe, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Madame ROQUES Katia
Adjoint technique principal 1° classe, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 
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- Monsieur SALESSES Michel
Ingénieur, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Madame SEGURET Alice
Adjoint technique principal 1° classe, MAIRIE D'AUBIN 

- Monsieur SOUYRI Pascal
Adjoint technique principal 2° classe, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

- Monsieur VABRE Florian
Manipulateur en électroradiologie, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame VASSAL Monique
Infirmière, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame VIARGUES Isabelle
Ouvrier principal, CENTRE HOSPITALIER DE RODEZ HOPITAL JACQUES PUEL 

- Madame VIVENS Andrée
Adjoint technique principal 1° classe, MAIRIE DE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

Article 3 - La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

La préfète,

Valérie MICHEL-MOREAUX
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